
Communication Financière
Resultats 2018

COMPTES CONSOLIDES AU 30 JUIN 2018

COMPTES SOCIAUX AU 30 JUIN 2018

Al Barid Bank SA, Groupe Barid Al Maghrib, au capital de 976 771 500 MAD; Siège social: Angle Bd Brahim Roudani & Bd Ghandi, 20380 Casablanca Anfa; Identifiant Fiscal n° 1113857; Patente n° 35890908, Registre Commerce 
n°: 214379; C.N.S.S. n°: 8340549.



Al Barid Bank SA, Groupe Barid Al Maghrib, au capital de 976 771 500 MAD; Siège social: Angle Bd Brahim Roudani & Bd Ghandi, 20380 Casablanca Anfa; Identifiant Fiscal n° 1113857; Patente n° 35890908, Registre Commerce 
n°: 214379; C.N.S.S. n°: 8340549.

Communication Financière
Comptes consolidés au 30 juin 2018

30/06/2018

Al Barid Bank a publié pour la première fois des états 
financiers consolidés arrêtés au 31/12/2017 selon les 
normes comptables internationales (International 
Financial Reporting Standards), avec bilan 
d’ouverture au 1er janvier 2016, conformément aux 
prescriptions de la norme IFRS 1 « Première 
application des normes d’information financière » et 
en appliquant le référentiel complet de l’IASB ainsi 
que les interprétations IFRIC.

En l’absence de modèle imposé par le référentiel IFRS, 
Al Barid Bank utilise les modèles des états financiers 
consolidés (Bilan, compte de résultat, état du résultat 
global, tableau de variation des capitaux propres, 
tableau des flux de trésorerie) tels qu’ils figurent sur 
le Plan Comptable des Etablissements de crédit de 
Bank Al Maghrib.

Normes comptables appliquées

1. Périmètre de consolidation
Les normes IFRS 11 ,10 et IAS 28 révisée détaillent les 
méthodes de consolidation selon le type de contrôle 
exercé.
Al Barid Bank détient 100% des droits de vote de 
Barid Cash, société spécialisée dans les transferts 
nationaux et internationaux.

Option retenue
Al Barid Bank consolide Barid Cash selon la méthode 
de l’intégration globale.
A ce titre, toutes les transactions avec Barid Cash ainsi 
que les résultats de cessions internes sont éliminées.

2. Bases d’évaluation et recours à des estimations
Les états financiers consolidés sont établis selon la 
convention du coût historique, à l’exception de 
certains instruments financiers qui sont évalués à la 
juste valeur. Ils ont été préparés en effectuant les 
meilleures estimations possibles et en retenant 
certaines hypothèses qui affectent les montants 
figurant au bilan et au compte de résultat. Les 
montants effectifs ultérieurs peuvent s’avérer 
différents des estimations et des hypothèses 
retenues.
Les principaux éléments concernés sont : 
• La juste valeur des instruments financiers non cotés 
sur un marché actif.
• Les hypothèses retenues pour les tests de 
dépréciation des immobilisations incorporelles.
• Les évaluations opérées au titre du risque de crédit.
• L’estimation des provisions pour risques et charges.

3. Immobilisations corporelles
La norme IAS 16 définit une immobilisation corporelle 
comme un actif détenu durablement pour produire 
des biens et services, pour être loué ou utilisé à des 
fins administratives.
La norme permet l’évaluation des immobilisations 
corporelles selon l’une des deux modèles :

Modèle du coût : Le coût correspond au coût diminué 
du cumul des amortissements et du cumul des pertes 
de valeurs.

4. Immobilisations incorporelles
La norme IAS 38 définit une immobilisation 
incorporelle comme un actif identifiable, non 
monétaire, sans substance physique qui a pour but de 
produire des biens et services. Les actifs incorporels 
correspondant à des immobilisations en non-valeurs 
sont exclus de cette définition.
• La norme permet l’évaluation des immobilisations 
corporelles selon l’un des deux modèles : modèle du 
coût ou modèle de la réévaluation, lorsqu’il existe un 
marché actif.
• Une immobilisation incorporelle ayant une durée de 
vie déterminée est amortie sur sa durée d’utilité. 
Une immobilisation ayant une durée de vie 
indéterminée doit faire l’objet d’un test de 
dépréciation, au minimum, à la clôture de chaque 
exercice.
Options retenues
Al Barid Bank applique la méthode du coût historique 
amorti.
Les durées d’amortissements utilisées dans les 
comptes sociaux correspondent aux durées d’utilité.

Les actifs en non-valeurs identifiés sont éliminés.

5. Instruments financiers - Première application de la 
norme IFRS 9
La norme IFRS 9 « Instruments Financiers » remplace la 
norme IAS 39 relative au classement et à l’évaluation 
des instruments financiers. Celle-ci apporte des 
changements majeurs aux règles de classification et de 
dépréciation des actifs financiers. Les dispositions de 
cette nouvelle norme sont applicables à partir du 
01/01/2018.
La norme IFRS 9 introduit notamment :
• de nouveaux critères pour le classement et 
l'évaluation des instruments financiers ;
• un modèle de dépréciation unique applicable aux 
créances et aux titres, fondé sur les pertes attendues et 
non plus sur les pertes subies.

Classement
Alors que la précédente norme (IAS 39) conduisait à 
classer les actifs financiers principalement suivant le 
modèle de gestion, IFRS 9 énonce que le classement et 
l’évaluation de ces actifs dépendent à la fois du modèle 
de gestion (collecte, collecte et vente, vente) et des 
caractéristiques contractuelles des instruments dont 
principalement la nature des flux de trésorerie.
Le modèle de la collecte se caractérise par la seule 
perception des revenus des actifs financiers.
Le modèle de la collecte et vente se caractérise par la 
perception des revenus des actifs financiers et la 
revente de ces actifs.
Le modèle de la vente concerne les modèles autres.

Modèle de la réévaluation : Après sa comptabilisation 
en tant qu’actif, une immobilisation corporelle dont 
la juste valeur peut être évaluée de manière fiable 
doit être comptabilisée à son montant réévalué. Il 
s’agit de sa juste valeur à la date de réévaluation 
diminuée du cumul des amortissements et des pertes 
de valeur ultérieures.
• Le coût comprend les frais directement rattachables 
à l’acquisition et les charges d’intérêts liées au 
financement de l’immobilisation. 
Le modèle de la réévaluation consiste à évaluer l’actif 
à la juste valeur qui correspond, le plus souvent, à 
une valeur de marché.
• Les immobilisations sont amorties sur leur durée 
d’utilité qui correspond à la durée d’utilisation 
effective.
• Le montant à amortir est égal au coût d’acquisition 
diminué de la valeur résiduelle du bien, c’est-à-dire le 
prix de vente en l’état à la fin de sa période 
d’utilisation.
• La norme définit une approche par composants qui 
consiste à décomposer une immobilisation corporelle 
selon ses constituants les plus significatifs. 
Chaque composant est alors comptabilisé 
séparément et amorti selon sa durée d’utilité propre.

Options retenues
Al Barid Bank applique la méthode du coût historique 
amorti.
Le montant amorti n’est pas diminué de la valeur 
résiduelle car les immobilisations sont conservées 
jusqu’à la fin de leur durée de vie. 
Les durées d’amortissements utilisées dans les 
comptes sociaux correspondent aux durées d’utilité 
sauf pour les agences mobiles.

Al Barid Bank adopte l’approche par composant au 
niveau de ses agences bancaires. 

Les principaux composants sont ventilés et amortis 
selon les quotes-parts et durées d’utilité suivantes :

Gros œuvre

Menuiserie extérieure

Revêtement souple

Plomberie et climatisation

Electricité et précâblage

Autres installations 
techniques

52%

11% 

14%

7%

8%

8%

50 ans

20 ans

10 ans

10 ans

20 ans

15 ans

Quote- partCatégorie Durée d’utilité

Brevets et licences

Logiciels

5 ans

5 ans

5 ans

5 ans

Durée socialeCatégorie Durée d’utilité

Mobilier et matériel de 
bureau

Matériel informatique

Matériel de transport

Agences mobiles

Guichets automatiques 
bancaires

10 ans

5 ans

5 ans

5 ans

10 ans

10 ans

5 ans

5 ans

10 ans

10 ans

Durée socialeCatégorie Durée d’utilité
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Il importe alors d'examiner si les flux de trésorerie 
contractuels sont composés uniquement du 
paiement du principal et des intérêts ou non : un test 
SPPI (Solely Payments of Principal and Interests) est 
alors requis.
Le croisement du test SPPI avec l'une des trois 
variantes du modèle de gestion permet de classer et 
d’évaluer les actifs financiers dans l'une des trois 
catégories, selon le schéma suivant :
- Actifs au Coût amorti = Test SPPI satisfaisant et 
modèle de collecte ;
- Actifs à la juste valeur par les capitaux propres 
recyclables (ou JV-OCI*) = Test SPPI satisfaisant et 
modèle de collecte et vente ;
- Actifs à la juste valeur par résultat (JVR) = Test SPPI 
non satisfaisant et/ou modèle de vente.
*(OCI : Other comprehensive income).
La norme offre deux options : 
• Tout actif financier peut être classé dans la catégorie 
JVR, même si ses caractéristiques correspondent aux 
critères de l'une des deux premières catégories (coût 
amorti ou JV-OCI) ;
• Les instruments de capitaux propres (actions), 
caractérisés par des flux financiers ne répondant pas 
aux critères du test SPPI, peuvent être classés dans la 
catégorie juste valeur par capitaux propres 
non-recyclables. Les gains et pertes constatées en 
capitaux propres ne seront pas constatés en résultat.

Evaluation
A l'entrée, les actifs financiers sont évalués à leur 
juste valeur, c'est-à-dire à leur valeur de marché ; s'y 
ajoutent les frais de transaction sauf lorsque l'actif est 
évalué à la JVR.
Ultérieurement, le coût amorti d'un actif est calculé 
en appliquant le taux d'intérêt effectif à sa valeur 
brute comptable, sauf pour les actifs dépréciés.
Les variations de valeur des actifs évalués en JV-OCI 
sont comptabilisées dans les capitaux propres.
Les variations de valeur des actifs évalués en JVR sont 
comptabilisées dans le résultat net.

Options retenues
L'ensemble du portefeuille a été soumis aux 
conditions énoncées par la norme.
Une attention particulière a été apportée aux options 
et clauses contractuelles des instruments de dettes.
Les portefeuilles de la norme IAS 39 ont été reclassés 
comme suit :

Une LGD forfaitaire normative de 45 % est retenue 
pour le calcul des pertes attendues (ECL) relatives aux 
prêts accordés, dans l’attente de l’enrichissement de 
l’historique des données de récupérations.
Titres
Le niveau de la probabilité de défaut est corrélé à une 
notation ou rating externe, lorsqu’elle existe, qui 
indique la qualité de la contrepartie ou à une notation 
interne, calculée selon un modèle ad hoc lorsque les 
états financiers de l’émetteur sont disponibles.
Un mapping est établi entre le niveau des notes 
attribuées et la probabilité de défaut, le niveau le plus 
élevé étant celui des titres dotés d’une notation 
souveraine qui reçoivent une probabilité de défaut 
nulle.
A l’exception des titres souverains ou des titres dotés 
de la garantie de l’Etat, auxquels sont attribués des 
LGD respectives de 0% et 3%, les autres titres 
reçoivent une LGD forfaitaire de %45 pour le calcul des 
ECL.
Al Barid Bank a appliqué la nouvelle norme IFRS 9 au 
1er janvier 2018 : l’impact sur les capitaux propres 
consolidés du groupe au 31/12/2017 est de -                   
34.6 MDH. L’impact de la norme IFRS 9 sur le résultat 
consolidé au 30 juin 2018 est de - 5.3 MDH.

6. Avantages au personnel
La norme IAS 19 distingue quatre types d’avantages au 
personnel :
Les avantages à court terme
Ils comprennent les salaires, les primes, les bonus, les 
congés annuels, la prévoyance.
Ils sont comptabilisés en charges de l’exercice.
Les avantages à long terme
Ils comprennent les primes liées à l’ancienneté, les 
indemnités de fin de carrière (ou de départ à la 
retraite), la couverture médicale postérieure à 
l’emploi des retraités et de leur famille, la garantie 
décès-invalidité. Leur calcul fait l’objet d’une 
évaluation actuarielle.
Les indemnités de fin de contrat de travail
Ils sont versés lors de la résiliation du contrat de travail 
avant l’âge légal du départ en retraite ou suite à la 
décision des membres du personnel de partir 
volontairement. Les indemnités exigibles plus de 
douze mois après la date de clôture font l’objet d’une 
actualisation.
Les avantages postérieurs à l’emploi
Ils sont constitués principalement par les pensions de 
retraite. 
La norme distingue les régimes à cotisations définies 
et les régimes à prestations définies.
Dans un régime à cotisations définies, l’entité verse 
des cotisations à une caisse de retraite et n’a aucune 
obligation juridique ou implicite de payer des 
cotisations supplémentaires si la caisse n’a pas les 
moyens suffisants pour servir tous les avantages 
correspondant aux services rendus.
Ce régime ne génère aucun engagement pour l’entité 
et ne fait l’objet d’aucune provision.

Dépréciation

Au modèle de dépréciation de l'IAS 39, basée sur les 
pertes avérées ou subies, la norme IFRS 9 substitue 
un nouveau modèle de dépréciation pour risque de 
crédit fondé sur les pertes attendues ou ECL 
(Expected Credit Losses).
Les pertes attendues sont calculées uniformément 
selon la formule suivante : 

ECL = PD x LGD x EAD
Où EAD = Engagement bilan + Engagement hors 

bilan x CCF

Les paramètres sont :
- PD (Probability of Default) est la probabilité de 
défaut,
- LGD (Loss Given Default) est le taux de perte,
- EAD (Exposure At Default) est le montant de 
l’exposition en cas de défaut,
- CCF (Credit conversion factor) est le taux de 
transformation des engagements hors bilan en tirage 
bilan.

Le modèle de dépréciation s'articule en 3 phases (ou 
Buckets) suivant l'aggravation du risque crédit.

En phase 1 (Bucket 1), la norme instaure une 
dépréciation calculée sur les actifs financiers dès leur 
comptabilisation initiale. Ces créances saines entrent 
dans le périmètre de provisionnement du risque 
client alors que jusqu’à présent, seules étaient 
appréhendées les créances ayant fait l’objet d’une 
"indication objective de dépréciation" (IAS 39).

La provision, calculée sur les pertes attendues à 12 
mois, est reconduite si, au cours de l’année, aucun 
événement ou signe de détérioration de la situation 
de l’emprunteur n'est constaté.

En phase 2 (Bucket 2), dès qu'un "accroissement 
significatif du risque de crédit" est constaté, la 
dépréciation est calculée sur la durée de vie de l'actif 
financier.

En phase 3 (Bucket 3), si le risque de crédit d’un actif 
financier augmente au point qu’il est considéré 
comme douteux, la dépréciation est calculée sur la 
durée de vie résiduelle de l'actif financier.

La norme ne mentionne aucune méthode pouvant 
servir à caractériser un accroissement significatif du 
risque de crédit. Elle énumère cependant un certain 
nombre de facteurs, qualitatifs ou quantitatifs, 
pouvant être pris en considération.

Options retenues
Prêts accordés
Le classement des crédits ainsi que la notion de 
dégradation significative reposent sur le critère des 
impayés, selon le schéma suivant :
- les crédits sans impayés sont logés dans le                
bucket 1 ;
- les crédits avec 2 ,1 et 3 impayés sont classés dans le 
bucket 2 ;
- les crédits sont classés à partir du 4ème impayé 
dans le bucket 3.

IAS 39 IFRS 9 

Actifs financiers à la juste valeur par résultat  Actifs à la juste valeur par résultat
 
(JVR)

 

 OPCVM (Reclassement à partir des Actifs 
disponibles à la vente - AFS)  

Actifs disponibles à la vente
 Actifs à la juste valeur par les capitaux propres

(JV-OCI) 

Instruments de dettes  Instruments de dettes  

Prêts et créances Actifs au coût amorti 

Placements détenus jusqu’à l’échéance  
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Dans un régime à prestations définies, l’entité est 
engagée sur un niveau de prestations résultant d’une 
clause de la convention collective - ou du statut du 
personnel - mais également d’une obligation implicite 
due aux usages.
Ce régime génère un engagement à la charge de 
l’entité et doit faire l’objet d’une évaluation 
actuarielle tenant compte d’hypothèses 
démographiques et financières.

Options retenues
Les pensions de retraite sont servies par une caisse de 
retraite externe selon un schéma de régime à 
cotisations définies.

7. Provisions pour risques
La norme IAS 37 soumet la constitution d’une 
provision pour risques aux conditions suivantes :
• Une obligation actuelle, juridique ou implicite 
résultant d’événements antérieurs.
• Une sortie de trésorerie probable pour éteindre 
cette obligation.
• Une correcte estimation pour couvrir l’obligation 
identifiée et son ajustement à chaque clôture 
d’exercice.
Les provisions doivent faire l’objet d’une actualisation 
lorsque leur échéance n’est pas à court terme et que 
l’effet est significatif.

Options retenues
Les provisions pour risques, non éligibles aux critères 
de la norme, sont annulées.

8. Impôts sur les bénéfices
La norme IAS 12 traite de la comptabilisation de 
l’impôt exigible et de l’impôt différé actif et passif.
• L’impôt exigible est le montant de l’impôt dû au titre 
de l’exercice courant.
• L’impôt différé correspond au flux d’impôt futur né 
des différences temporelles entre valeur comptable 
et base fiscale d’éléments du bilan, suivant l’approche 
bilancielle.
L’impôt différé actif est un montant déductible 
postérieurement; sa comptabilisation est 
conditionnée par l’existence de bénéfices imposables 
suffisants pour l’absorber.
L’impôt différé passif est un montant imposable au 
cours des exercices futurs.
• Le montant de l’impôt différé est ajusté à chaque 
changement de taux ou de règles fiscales, selon la 
méthode du report variable.

Comptes consolidés au 30 juin 2018
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1- Gouvernance des risques
La gouvernance et l’organisation de la gestion des 
risques sont assurées au travers des instances de 
gouvernance de la banque dont les principales sont :
• le Conseil de Surveillance et ses Comités spécialisés 
(comité d’audit, comité des risques)
• le Directoire,
• les comités de gestion.

Le Conseil de Surveillance  
Il est l’organe d’administration de la banque. Il 
s’assure, conformément à la circulaire 4/W/2014 de 
Bank Al Maghrib, de l’adéquation du dispositif de 
gestion des risques par rapport à la taille et aux 
activités de la banque. 
Le Conseil de Surveillance a instauré, en son sein, 
deux comités spécialisés chargés d’analyser en 
profondeur certaines questions spécifiques et de le 
conseiller à ce sujet.

Le Comité des Risques 
Le Comité examine la stratégie globale et l’appétence 
en matière de risques de la banque, ainsi que les 
stratégies risques (risques de crédit, risques de 
marchés, risques opérationnels …) et assiste le 
Conseil de Surveillance dans ces domaines.

Le  Comité d’Audit 
En application des dispositions réglementaires, le 
Conseil de Surveillance a instauré un Comité d’Audit, 
émanation dudit Conseil, chargé, entre autres, de 
procéder à l’évaluation de la cohérence et de 
l’adéquation des dispositifs de contrôle mis en place 
ainsi que de la pertinence des mesures correctives 
prises ou proposées pour combler les lacunes ou les 
insuffisances décelées dans le système de contrôle 
interne. Il a également pour mission d’examiner et 
d’assister le Conseil en matière d’information 
comptable et financière.

Ces Comités se réunissent à fréquence trimestrielle.

Le Directoire 
Il est l’organe exécutif de la banque. Il met en œuvre 
les stratégies et les politiques définies par l’organe 
d’administration.

Le Directoire définit l’organisation générale de la 
gestion des risques  et met en œuvre les processus 
d’octroi et de gestion, permettant d’appréhender, 
mesurer et maitriser d’une façon globale l’ensemble 
des risques encourus par la banque.

Pour mener à bien ses missions, le Directoire a créé 
des comités de gestion dont les principaux :

Le Comité Global des Risques 
Composé de deux comités, le Comité Risques 
Opérationnels et le Comité Risques Financiers

Le Comité Risques Opérationnels 
Composé notamment du Directoire, du Secrétaire 
Général, du Responsable du Risk Management, ce Comité 

• Du niveau de mise en œuvre des actions correctrices / 
recommandations formulées par les différents acteurs ;
• Des actions de consolidation / renforcement du 
dispositif de contrôle interne qu’elles souhaitent 
mettre en œuvre ;
• Des principaux changements impactant l’organisation 
et le fonctionnement des entités de la Banque.

2- Principaux acteurs de la gestion des risques
Les acteurs du dispositif de gestion des risques et de 
contrôle sont les suivants : 

Secrétariat Général
Ce pôle a, notamment, pour mission de mettre en 
place un dispositif robuste de maîtrise des risques 
tenant compte du développement des activités de la 
Banque.

Risk Management 
Rattaché au Secrétariat Général, le Risk Management a 
pour mission principale de mettre en place un 
dispositif de gestion des risques conforme aux 
exigences réglementaires et aux meilleures pratiques. 
Dans l’exercice de ses fonctions, il concilie une totale 
indépendance par rapport aux métiers et une 
collaboration étroite avec les entités opérationnelles 
qui sont responsables, en premier ressort, des 
opérations qu’elles réalisent.
Dans ce cadre, le Risk Management :
- Contribue à la définition et la mise à jour de la 
politique de gestion globale des risques ;
- Propose les limites risques de la banque et suit leur 
respect par les opérationnels ;
- Met en œuvre le dispositif de pilotage et de suivi de 
ces risques et rend compte régulièrement de leur 
nature et leur ampleur au Directoire et au Conseil de 
Surveillance ; 
- Recense et évalue l’ensemble des risques encourus 
par la Banque ;
- Met en place, en concertation avec les Directions 
Métiers, les plans d’action pour la réduction des 
risques majeurs ;
- Définit les méthodes et procédures d’analyse, de 
mesure, d’approbation et de suivi des risques ;
- Met en place un dispositif de continuité d’activité 
conforme aux exigences réglementaires ;
- S’assure de l’adéquation permanente des fonds 
propres par rapport au niveau des risques ; 
- Tient les instances de gouvernance de la banque 
informées de l’exposition de la banque à l’ensemble 
des risques encourus ;
- Conduit régulièrement des stress-tests pour évaluer 
la robustesse de la Banque face à des chocs majeurs 
mais probables ;
- Produit les reporting risques internes et 
réglementaires.
Le Risk-Management s’articule autour de quatre 
entités : Risques Opérationnels, Risques de Crédits, 
Risques de Marché et Plan de Continuité des Activités.

qui se réunit trimestriellement a pour objet de 
s’assurer de l’adéquation des dispositifs de gestion 
des risques opérationnels à la taille de la Banque, de 
suivre l’évolution du profil de risques opérationnels 
de la banque et  de suivre l’avancement de la mise en 
place des plans d’actions pour la réduction des 
risques majeurs.

Le Comité Risques Financiers 
Composé notamment du Directoire, du Secrétaire 
Général, du Responsable du Risk Management, ce 
Comité qui se réunit trimestriellement a pour mission 
de suivre les expositions aux risques de crédits, de 
marché et de liquidité de la Banque.

Le Comité ALM et Placement
Composé du Directoire, du Secrétaire Général, du 
Directeur du Pôle Activités de Marché et CDG, du 
responsable du Risk Management, du responsable 
Activités de Marché et du responsable du Contrôle de 
Gestion et ALM, ce Comité a pour principales 
missions de :

• Définir, mettre en œuvre et assurer un suivi de la 
gestion du bilan ;
• Protéger les marges d’intérêt de la Banque contre 
toute évolution défavorable des conditions du 
marché afin de garantir la pérennité et la continuité 
des résultats ;
• Donner plus de visibilité sur les emplois et sur les 
ressources de la Banque avec maintien des risques 
financiers de la Banque à des niveaux acceptables ;
• Contribuer à la Gestion de la liquidité à moyen et 
long terme ;
• Décider des placements de la Banque

Les Comités Conformité/Gouvernance et Contrôle 

Interne 
Les Comités Conformité/Gouvernance et Contrôle 
Interne sont présidés par le Directoire et composés 
des différentes entités en charge de la conformité, du 
contrôle permanent et périodique. Ces comités 
permettent au Directoire d’avoir une vue d’ensemble 
sur la cohérence et l’efficacité du dispositif de 
conformité et de contrôle interne et de suivre les 
actions du contrôle permanent et périodique, ainsi 
que les recommandations et actions d’amélioration 
en vue d’atténuer les risques identifiés par les 
fonctions de contrôle au sein de la banque.

Dans ce cadre, le Directoire est informé par toutes les 
entités de gouvernance, de contrôle et de 
conformité:

• Du bon fonctionnement du dispositif de contrôle 
interne (base régulière) ;
• Des principaux dysfonctionnements identifiés et 
des actions correctrices mises en œuvre ;
• Des principaux risques de non-conformité, des 
dispositifs de maitrise mis en place;
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Pour réaliser ses travaux, la fonction Risk 
Management, au même titre que les autres fonctions 
de contrôle permanent et périodique, a accès en 
mode consultation, à l’ensemble des reportings et 
systèmes opérants de la banque.

Division Conformité & Division Juridique et 
Contentieux
Ces deux entités veillent à la conformité de la Banque 
aux lois et règlements en vigueur et assurent la veille 
juridique et réglementaire. 

Audit Interne et Inspection
Ces entités sont en charge du contrôle périodique de 
l’ensemble des activités et process de traitement de la 
banque.

Direction Crédits
Cette entité a pour mission principale de veiller à la 
qualité des engagements de la Banque et de mettre 
en œuvre la politique de crédit validée par les 
instances de gouvernance de la Banque.
Elle a pour rôle de veiller au bon déroulement des 
processus de traitement des dossiers de crédit.

Direction Contrôle Permanent
Cette entité est en charge de la conception et de 
l’animation du dispositif de contrôle permanent dans 
toutes les lignes métiers de la banque.

Recouvrement 
Le Recouvrement a pour mission de recouvrer les 
créances impayées, à travers différentes actions de 
relances (appels téléphoniques, lettres de mise en 
demeure…) et contribuer ainsi à réduire le coût du 
risque. 

Contrôle de Gestion et ALM
La gestion des risques de liquidité et de taux d’intérêt 
dans le portefeuille bancaire relèvent en partie de la 
responsabilité de la Division Contrôle de Gestion et 
ALM.

Normes et Sécurité des Systèmes d’Information
Cette entité est en charge de l’élaboration des normes 
de sécurité informatique et contrôle leur respect 
permettant la maitrise des risques SI. 

Directions opérationnelles
Les Directions opérationnelles (Commercial, 
Traitements et Flux, Activités de Marché, Moyens 
Généraux…) intègrent  la dimension risque dans le 
cadre de la gestion quotidienne de leurs activités. La 
Division Risk Management leur apporte son soutien 
méthodologique pour les aider à identifier, évaluer et 
gérer leurs risques.

3- Contrôle Interne
1-3 Description du dispositif du Contrôle Interne
Le dispositif de contrôle interne de la Banque tient 
compte des usages professionnels les plus reconnus 
en la matière, notamment la réglementation régissant 
les établissements de crédit, les recommandations du

et la qualité de l’ensemble des créances détenues sur 
les particuliers au titre des crédits immobiliers, crédits 
à la consommation et avances sur salaires.

Ce dispositif se caractérise par les éléments suivants :
- Une séparation nette entre les entités en charge du 
montage des dossiers de crédit, de l’octroi et de la 
gestion des risques de crédit ;
- Une analyse-risque détaillée des demandes de crédit 
avant octroi ;
- Des plafonds par bénéficiaire de crédits
- Une tarification des crédits indexée sur le profil de 
risque des emprunteurs ;
- Un système de délégation de pouvoirs de signature 
pour l’octroi des crédits
- Une analyse du comportement et comptes des clients 
post-octroi des crédits ;
- Un dispositif de gestion des crédits sensibles
- Une gestion réactive du recouvrement amiable
- Une gestion rigoureuse du contentieux.

A fin juin 2018, le montant des risques pondérés de 
crédit s’élève à 4 411 999 KMAD comme le montre le 
tableau suivant :

2- Risque de concentration

Le risque de concentration est mesuré au travers des 
ratios de division des risques par contrepartie ou 
groupe de contreparties appartenant à un même 
groupe d’intérêt.
Al Barid Bank veille au respect des coefficients 
maximum de division des risques fixés par la banque 
centrale ainsi que des limites-risques internes. Ainsi, à 
fin juin 2018, la Banque n’enregistre aucun 
dépassement du CMDR.

3- Risques de marché

Du fait de la détention de positions en devises et d’un 
portefeuille de transaction et de placement, Al Barid 
Bank est exposée au risque de change et au risque de 
taux.
La mesure du risque de taux se fait à travers le calcul 
des sensibilités et durations du portefeuille ainsi qu’à 
travers la réalisation de stress-tests mesurant l’impact 
de la variation des taux d’intérêt sur la valorisation 
globale du portefeuille-titres de la banque.
Le risque de change est géré au travers du suivi 
quotidien de la position de change et du contrôle du 
respect des limites-risques fixées en interne.
Notons que l’ensemble des activités de marché sont 
soumises à des limites-risques. Ces limites sont 
déclinées par instrument, par contrepartie, par 
transaction, par intervenant…

Code Marocain des Bonnes Pratiques de 
Gouvernance des Entreprises et Etablissements 
Publics,  ainsi que les recommandations du Comité de 
Bâle.

Le Contrôle Interne est organisé en Contrôle 
Permanent et Contrôle Périodique :
• Le Contrôle Permanent est assuré en premier lieu 
par les opérationnels et en second lieu par des 
fonctions spécialisées au sein des entités. En 
troisième lieu, une entité indépendante et dédiée est 
en charge des travaux de conception et de suivi de la 
mise œuvre des contrôles. 
• Le Contrôle Périodique est assuré au moyen de 
missions, par des ressources autres que celles 
intervenant dans le Contrôle Permanent. Il est exercé 
par l’Audit Interne et l’Inspection.
L’architecture générale du Contrôle Interne est 
structurée en quatre niveaux :

• niveau 1 : Contrôles effectués par les opérationnels 
(Autocontrôle)
• niveau 2 : Contrôles effectués par les responsables 
hiérarchiques, les contrôleurs du réseau et les 
contrôleurs internes des fonctions centrales
• niveau 3 : Contrôles/travaux effectués par les 
structures dédiées au pilotage du contrôle 
permanent (Conformité)
• niveau 4 : Contrôles effectués par les structures 
dédiées au contrôle périodique (Audit et Inspection)

2-3 Moyens mis à la disposition des différents 
organes en charge du contrôle interne

Moyens humains :
Les différents organes du contrôle interne sont dotés 
de moyens humains dédiés leur permettant d’assurer 
leurs missions dans des conditions adéquates.

Moyens techniques :
Al Barid Bank dispose d’une solution progicielle de           
« gestion des risques, contrôle, et audit interne » 
conformément aux exigences réglementaires. Cette 
solution permet la gestion du référentiel des Risques 
et contrôles de façon automatisée et sécurisée, de 
garantir la bonne exécution des plans d’audit et de 
contrôle et l’enregistrement des résultats 
d’interventions  et de produire des indicateurs et 
reporting destinés aux instances de gouvernance de 
la Banque.

4- Gestion des principaux risques de la Banque :
1- Risques de crédit
L’offre-crédit d’Al Barid Bank se compose 
actuellement des trois produits suivants :
- Le crédit immobilier 
- Le crédit à la consommation
- L’avance sur salaire

Al Barid Bank a mis en place, en conformité avec les 
exigences réglementaires, un dispositif de gestion des 
risques de crédit ayant pour objectif de préserver la santé  
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Le contrôle des limites est effectué par le Risk 
Management. A fin juin 2018, le montant des risques 
pondérés de marché s’élève à :

Sur base consolidée, le montant des risques pondérés 
de marché, s’élève, à fin juin 2018, à 7 731 955 KDH.

4- Risques Opérationnels :
Le dispositif de gestion des risques opérationnels         
d’Al Barid Bank est caractérisé par :

- Une cartographie des risques couvrant l’ensemble 
des activités métiers et supports de la banque. Cette 
cartographie des risques est mise à jour 
régulièrement pour intégrer les risques liés aux 
nouvelles activités et/ou engendrés par des 
changements réglementaires ou de process ;
- Des plans d’atténuation des risques déclinés par 
activité/direction ;
- Un dispositif de collecte des incidents opérationnels 
permettant de remonter l’ensemble des pertes subies 
par la banque et de suivre ces incidents jusqu’à leur 
résolution/clôture définitive ;
- Un plan de continuité d’activité permettant à la 
banque de faire face à des évènements exceptionnels 
entravant la bonne marche de ses activités ;
- Un reporting-risque opérationnel permettant de 
renseigner le top management et l’ensemble des 
entités concernées sur l’évolution du profil de risque 
opérationnel de la banque ;
- Un suivi des activités externalisées.

A fin juin 2018, le montant des risques opérationnels 
pondérés s’élève à :

Sur base consolidée, le montant des risques 
opérationnels pondérés s’élève à 3 269 206 KMAD à 
fin juin 2018.

5- Risques de liquidité et de taux dans le 
portefeuille bancaire
Al Barid Bank veille en permanence à la conservation 
d’un stock d’actifs liquides lui permettant de faire face 
à tout moment à ses engagements. Elle veille aussi à 
maintenir de bonnes relations avec les principaux 
acteurs du marché.
Le risque de liquidité est mesuré au travers du calcul 
des gaps de liquidité, du ratio réglementaire de 
liquidité  ainsi qu’à travers la réalisation d’un 
ensemble de stress-tests de liquidité.
Le risque de taux est mesuré à travers la mesure de 
l’impact d’un choc de taux sur les résultats et le PNB 
de la banque et sur sa valeur économique.

Sur base consolidé, la composition des fonds propres, 
à fin juin 2018, se présente comme suit :

Le tableau suivant présente l’incidence potentielle 
d’une hausse des taux de 200 points de base, sur une 
période de 12 mois (court terme), sur le revenu net 
d’intérêt à fin juin et à fin décembre 2017. 

Il est à noter que les fonds propres de catégorie 2 de 
la Banque intègrent deux dettes  subordonnées pour 
un montant global de 600 MDH. La première s’étale 
sur une maturité de 10 ans, avec date de jouissance 
le 20/10/15 et date d’échéance le 20/10/2025. La 
seconde s’étale également sur une maturité de              
10 ans, avec date de jouissance le 29/12/17 et date 
d’échéance le 29/12/2027.
Sur base consolidé, les fonds propres de la Banque se 
présentent comme suit :

En application de ces approches, les exigences en fonds 
propres s’élèvent à :

Sur base consolidé, les exigences en fonds propres 
s’élèvent à :

Sur base consolidé, les Ratio de solvabilité et Ratio 
Tier-one ressortent, à fin juin 2018, à respectivement   
13,82% et 9,24%.

6. Fonds Propres et Ratio de solvabilité :
6.1. Les fonds propres de la Banque se présentent 
comme suit :

6.3 Pour le calcul des exigences en fonds propres,         
Al Barid Bank retient les approches suivantes :

6.4. Les ratios de solvabilité et Tier-one se présentent 
comme suit :

6.2 La composition des fonds propres est détaillée 
dans les tableaux suivants :

Les éléments déduits des fonds propres de base 
correspondent aux immobilisations incorporelles.
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Risques Pondérés (en KDH)

Risques de marché

juin-18

7 731 942 6 836 754 895 188 13,09%

déc-17 en KMAD en %

Variations

Impact sur le bénéfice 
(en millions de dirhams)

Capital

Gains ou pertes latents

Dettes subordonnées

Dispositions transitoires

Risque Bâlois

Risque de crédit Approche standard

approche BIA

Approche standard/ méthode de 
l'échéancier pour le risque de tauxRisque de marché

Risques Opérationnels

Risque de crédit

Risques de marché

Risques Opérationnels

Total

Approche retenue 
par Al Barid Bank

FP catégorie 2

1 023 600

140 696

615 032

57 708

698 019

FP réglementaires 2 105 735

781 467

122 094

577 153

57 708

1 407 716

30/06/2018

Réserve 

Résultat net de l'exercice (+/-)

Eléments à déduire (immobilisations 
incoporelles…)

Dispositions transitoires 

FP catégorie 1

Par rapport au produit 
net bancaire

26

1 460 559 1 461 967 - 1 408 - 0,10 %

748 276 607 223 141 053 23,23 %

2 208 836 2 069 190 139 646 6,75 %

1,54% 2,99%

56

Juin 2018

Juin 2018

Fonds propres de base/ 
Fonds propres de 
catégorie 1

Fonds propres de catégorie 2

Fonds propres réglementaires

17- déc Var. 
en KMAD

Var. en %

Décembre 2017

Fonds propres de base / Fonds propres de 
catégorie 1

Fonds propres de catégorie 2

Juin 2018

Juin -18 Déc -17
1 407 716

698 019

2 105 735 

30.06.2018

 976 772

46 828

863 367

92 968

-519 376 

1 460 519

1 460 519

-

 976 772

352 960 349 016 3 944 1%

13%

0%

7%

618 555 546 940 71 615

257 368 257 242 126

1 228 884 1 153 198 75 686

40 221

764 402

132 144

-451 372 

1 461 967

1 460 967

-

0 0%

16%

13%

-30%

15%

0%

0%

6 607

99 165

-39 176

-68 004 

-1 408

-1 408

31.12.2017

Var. en KMAD Var. en %

Fonds propres réglementaires

Capital

Réserve légale

Report à nouveau (+/-)

Résultat net de l'exercice (+/-)

Eléments déduits des fonds propres

Fonds propres CET1

Fonds propres AT1

Fonds propres de catégorie 1

  

RISQUES DE CREDIT

Ratio de solvabilité

Ratio Tier-one

RISQUES DE MARCHE

Juin 2018

Juin -18 Déc - 18

338 910

618 556

261 537

14,38%

9,51% 10,14%

14,35%

1 219 003

RISQUES OPERATIONNELS

TOTAL RISQUES PONDERES

 

30.06.2018

 50 257

140 696

615 032

-57 709 

748 276

2 208 835

30 257

95 961

602 668

-121 662

607 223

2 069 190

20 000 66%

47%

2%

-53%

23%

7%

44 735

12 364

63 953

141 053

139 645

31.12.2017 Var. en KMAD Var. en %

Provisions pour risques généraux

Plus-values sur titres de placement

Dettes subordonnées

Dispositions transitoires

Fonds propres de catégorie 2

Total Fonds propres réglementaires
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Ratio de liquidité 380,83% 439,84%

Juin -18 Déc - 2018

7.Gestion du capital et adéquation des fonds propres

L’anticipation des besoins en fonds propres est un élément-clé du processus de la 
planification stratégique de la banque. A l’occasion de l’élaboration de son plan 
quinquennal de développement, la banque calcule de manière prospective ses 
besoins en fonds propres en tenant compte du niveau prévisionnel des crédits, des 
placements et de tout autre élément ayant une incidence sur le ratio de solvabilité. 
Dans le cadre de son dispositif ICAAP, la banque a pour politique d’avoir un niveau 
des fonds propres qui couvre l’ensemble des risques encourus et un ratio de 
solvabilité supérieur aux exigences réglementaires minimales.

8. Ratio de liquidité 

9. Information sur le Capital : 
Le capital social s’élève à 976 771 500  dirhams (neuf cent soixante-seize millions 
sept cent soixante et onze mille cinq cents dirhams) divisé en 9 767 715 (neuf 
millions sept cent soixante-sept mille sept cent quinze) actions d’une valeur 
nominale de cent (100) dirhams chacune, toute de même catégorie. 

10. Information sectorielle : 
Le marché de la clientèle des Particuliers représente la principale activité de la 
Banque qui couvre l’ensemble du territoire marocain. 

11. Information complémentaire : 
La filiale Barid Cash de la banque est spécialisée dans les activités de transfert de 
fonds. Son total bilan s’élève, au 30 juin 2018, à 97,7 MDH.
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1- Présentation
Al Barid Bank est une société anonyme de droit 
commun constituée au Maroc. Les états de synthèse 
comprennent les comptes du siège ainsi que les 
agences. Toutes ces entités sont établies au Maroc.

2- Principes généraux
Les états de synthèse sont établis dans le respect des 
principes comptables généraux applicables aux 
établissements de crédit.
La présentation des états de synthèse d’Al Barid Bank 
est conforme aux dispositions du Plan Comptable des 
Etablissements de Crédit.

3- Valeurs en caisse, Banque Centrale, Trésor 
Public, Service des Chèques Postaux
Sont inscrits dans cette rubrique les actifs de 
trésorerie liquides et réalisables dans l’immédiat.

4- Créances sur les établissements de crédit et 
sur la clientèle
Présentation générale :
Les créances sur les établissements de crédit et sur la 
clientèle sont ventilées selon leur durée initiale ou 
l’objet économique des concours :
- Créances à vue et à terme, pour les établissements 
de crédit ;
- Créances  de trésorerie, crédits immobiliers et 
autres crédits pour la clientèle.
Les opérations de pension, matérialisées par des 
titres ou des valeurs, sont enregistrées sous les 
différentes rubriques de créances concernées.

Créances en souffrance sur la clientèle :

Les créances en souffrance sur la clientèle sont 
comptabilisées et évaluées conformément à la 
réglementation bancaire en vigueur dont ci-après les 
principales dispositions :
- les créances en souffrance sont, selon le degré de 
risque, classées en créances pré-douteuses, 
douteuses ou compromises ;
- Les créances en  souffrance sont provisionnées à 
hauteur de :
- 20 % pour les créances pré-douteuses,
- 50 % pour les créances douteuses,
- 100 % pour les créances compromises.

Les provisions affectées relatives aux risques crédits 
sont déduites des postes d’actif concernés.

5- Dettes à vue et à terme
Les dettes envers les établissements de crédit et la 
clientèle sont présentées dans les états de synthèse 
selon leur durée initiale ou la nature de ces dettes :
- Dettes à vue et à terme pour les établissements de 
crédit  ;

- Comptes à vue créditeurs, comptes d’épargne, 
dépôts à terme et autres comptes créditeurs pour la 
clientèle.

6- Portefeuille titres
Les opérations sur titres sont comptabilisées et 
évaluées conformément au dispositions du Plan 
Comptable des Etablissements de Crédit.
Les titres sont classés d’une part en fonction de la 
nature juridique du titre (titre de créance ou titre de 
propriété), d’autre part, en fonction de l’intention 
(titre de transaction, titre de placement, titre 
d’investissement).

1-6 Titres de transaction
Sont inscrits dans ce portefeuille, les titres dont la 
liquidité est assurée et qui ont été acquis avec une 
intention de revente à brève échéance.
Ces titres sont enregistrés à leur valeur d’achat 
(coupon inclus). A chaque arrêté comptable, la 
différence entre cette valeur et la valeur de marché 
est inscrite directement en compte de résultat.

2-6 Titres de placement
Sont inscrits dans ce portefeuille, les titres acquis 
dans un objectif de détention supérieur à 6 mois à 
l’exception des titres à revenus fixes destinés à être 
conservés jusqu’à leur échéance. Cette catégorie de 
titres comprend notamment les titres qui ne satisfont 
pas aux conditions nécessaires leur permettant d’être 
classés dans une autre catégorie de titres.
Les titres de créance sont comptabilisés coupon 
couru inclus dans le prix d’acquisition.
Les titres de propriété sont enregistrés à leur valeur 
d’achat hors frais d’acquisition.
A chaque arrêté comptable, la différence négative 
entre la valeur de marché et la valeur d’entrée des 
titres fait l’objet d’une provision pour dépréciation. 
Les plus-values potentielles ne sont pas enregistrées.

3-6 Titres d’investissement
Les titres d’investissement sont des titres de créance 
qui sont acquis avec l’intention de les détenir jusqu’à 
l’échéance, pour procurer, sur une longue période, 
des revenus réguliers.

A leur date d’acquisition, ces titres sont enregistrés 
coupon exclu. La différence entre le prix d’acquisition 
et le prix de remboursement est amortie sur la durée 
résiduelle du  titre.

A chaque  arrêté comptable, les titres sont maintenus  
pour leur valeur d’acquisition quelque soit la valeur 
de marché du titre. En conséquence, la perte ou le 
profit latent ne sont pas enregistrés.

6-4 Titres de participation 
Sont inscrits dans cette catégorie, les titres dont la 
possession durable est estimée utile à la banque.               
À chaque arrêté comptable, leur valeur est estimée sur 
la base des éléments généralement admis : valeur 
d’usage, quote-part dans la situation nette, perspectives 
de résultats et valorisation ou cours de bourse. Les 
moins-values latentes donnent lieu à la constitution de 
provisions pour dépréciation.

7- Opérations libellées en devises
Les créances et les dettes libellées en devises étrangères 
sont converties en dirhams au cours de change moyen 
en vigueur à la date de clôture.
Les produits et charges en devises étrangères sont 
convertis au cours du jour de leur comptabilisation.

8- Provisions pour risques et charges
Les provisions pour risques généraux sont constituées, à 
la discrétion des dirigeants, en vue de faire face à  des 
risques futurs relevant de l’activité bancaire, 
actuellement non identifiés et non  mesurables avec 
précision.
Les provisions ainsi constituées font l’objet d’une 
réintégration fiscale.

9- Immobilisations
Les immobilisations incorporelles et corporelles figurent 
au bilan à la valeur d’acquisition diminuée des 
amortissements cumulés, calculés selon la méthode 
linéaire sur les durées de vie estimées.

10- Intérêts et commissions
Intérêts :
Sont considérés comme intérêts les produits et charges 
calculés sur des capitaux effectivement prêtés ou 
empruntés.
Les intérêts réels dus ou intérêts courus sur les comptes 
CEN sont calculés individuellement (compte par 
compte) à chaque arrêté.

Commissions :
Les produits et charges, déterminés sur une base « flat » 
et qui rémunèrent une  prestation de service, sont 
constatés en tant que commissions dès leur facturation.

11- Engagements de financement donnés en 
faveur de la clientèle:
Les engagements de financements donnés en faveur de 
la clientèle correspondent essentiellement à la partie 
non utilisée des autorisations de crédit accordées à la 
clientèle.
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